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ARTICLE 2

À l’alinéa 7, après le mot :

« agriculture »,

insérer les mots :

« , de l’élevage, de l’aquaculture et de la viticulture ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 2 vise à créer un programme national d’orientation et de découverte des métiers de 
"l'agriculture et de l'agroalimentaire ».  Au sein du présent alinéa, il n’est mentionné que métiers du 
« l'agriculture et de l'agroalimentaire ».

Cet amendement propose ainsi d’ajouter les termes « de l’élevage, de l’aquaculture et de la 
viticulture » dans le paragraphe mentionnant les personnes formées aux métiers de l'agriculture et 
de l'agroalimentaire.


